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• Comment l’emploi a-t-il évolué dans les télécommunica-
tions ces dix dernières années?

• Combien y a-t-il d’emplois en Suisse?

• Les personnes de nationalité suisse sont-elles
plus nombreuses dans les petites ou dans les
grandes entreprises?

• Comment se sont développées les participations finan-
cières au cours des dix dernières années?

• Y a-t-il plus de restaurants dans le canton de
Schwytz ou dans le canton du Jura?

• Y a-t-il plus de femmes dans l’hôtellerie
et la restauration que dans le secteur de la santé?

• Le réseau des stations-service est-il plus dense
à Bâle ou à Genève?

• L’industrie des machines offre-t-elle beaucoup
d’emplois dans la ville de Bienne?

• Combien d’hommes travaillent-ils à temps partiel?
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Le recensement des entreprises
L’Office fédéral de la statistique réalise tous les trois à quatre ans 
un recensement des entreprises dans les secteurs secondaire (in-
dustrie, arts et métiers) et tertiaire (services) de l’économie suisse. 
Il s’agit d’une enquête exhaustive menée auprès de l’ensemble des 
entreprises et établissements privés et publics de Suisse. Le der-
nier recensement des entreprises a eu lieu le 30 septembre 2005. 
Près d’un demi-million d’établissements ont été interrogés. L’enquê-
te a porté sur les points suivants: emplacement exact de l’établisse-
ment, activité économique, nombre d’emplois (selon le taux d’occu-
pation, le sexe et la nationalité). L’enquête comportait en outre des 
questions sur le nombre d’apprentis et de frontaliers, sur les parti-
cipations financières étrangères et sur le commerce extérieur.

La participation à l’enquête est obligatoire pour l’ensemble des en-
treprises et des établissements. 

Quand le recensement des entreprises a-t-il lieu?
Le premier recensement des entreprises remonte à 1905. De 1955 
à 1985, il a été réalisé régulièrement tous les dix ans. Depuis 1991, 
on procède à un relevé tous les trois à quatre ans (1991, 1995, 
1998, 2001, 2005), afin de pouvoir suivre l’évolution structurelle, 
toujours plus rapide, de l’économie suisse.

Nombre d’établissements et d’emplois (total et en équiva-
lents plein temps), secteurs 2 et 3, 1995 à 2005

1995 2001 2005
Etablissements 372 797 382 985 372 549

Emplois 3 549 258 3 671 750 3 698 734

Equivalents plein temps 3 081 227 3 144 911 3 123 186
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Le REE, base du recensement des entreprises
Le recensement des entreprises est basé sur le Registre des 
entreprises et des établissements (REE) de l’Office fédéral de la 
statistique. Ce registre répertorie les caractéristiques les plus im-
portantes (localisation, adresse, activité) de l’ensemble des entre-
prises et des établissements privés ou publics des trois secteurs 
économiques.

A quoi sert le recensement des entreprises?
Le recensement des entreprises fournit des informations structu-
relles sur les entreprises et sur l’emploi en Suisse. Ses résultats 
sont utilisés comme base pour construire des échantillons et pour 
procéder à des extrapolations dans le cadre d’autres statistiques. 
Il permet également d’actualiser le Registre des entreprises et des 
établissements.

Ne pourrait-on pas obtenir les mêmes résultats autrement?
Les registres administratifs existants ne contiennent pas aujourd’hui 
de données complètes, suffisamment structurées et suffisamment 
récentes pour pouvoir être utilisées en statistique. L’Office fédéral 
de la statistique s’efforce néanmoins d’exploiter toujours davanta-
ge les sources de données administratives.

Et l’agriculture?
L’agriculture, la sylviculture, l’horticulture et la pêche sont traitées 
séparément dans le cadre du recensement des entreprises agrico-
les qui a lieu tous les 5 ans. Il arrive que les recensements du sec-
teur agricole et des secteurs secondaire et tertiaire tombent sur 
la même année. Cela a été le cas en 2005. Nous avons donc pour 
cette année-là des données pour les trois secteurs économiques. 
A noter toutefois que celles du recensement agricole se réfèrent 
au début mai 2005.
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Quelques définitions
Etablissement
On appelle établissement une unité locale (d’une unité institution-
nelle) clairement délimitée (bâtiment, site) où s’exerce une activi-
té économique. Le recensement des entreprises ne considère que 
les établissements qui exercent leur activité durant au moins vingt 
heures par semaine. Les vingt heures par semaine correspondent 
au total des heures travaillées cumulées et non pas à la durée d’ac-
tivité de l’établissement.

Unité institutionnelle
L’unité institutionnelle est la plus petite unité juridique exerçant une 
activité économique. Une unité institutionnelle peut se composer 
d’un ou plusieurs établissements (l’établissement principal et ses 
succursales). Les unités institutionnelles peuvent être réparties se-
lon leur activité et leur forme juridique en entreprises marchandes, 
institutions sans but lucratif au service des ménages et unités d’ad-
ministration. Les entreprises marchandes occupent une place im-
portante dans les statistiques économiques.

Emploi
Sont considérées comme exerçant un emploi toutes les person-
nes qui travaillent au moins six heures par semaine dans un établis-
sement, même si elles ne sont pas rémunérées (par ex. collabora-
teurs familiaux).

Taux d’occupation
en pour cent de la durée normale du travail:

– Plein temps: au moins 90%

– Temps partiel 1: de 50 à 89%

– Temps partiel 2: moins de 50%

Equivalents plein temps (EPT)
Pour que les résultats soient comparables, les emplois sont conver-
tis en emplois à plein temps (équivalents plein temps). Par exemple, 
deux emplois à 50% équivalent à un emploi à plein temps.

Secteurs économiques
– Secteur primaire (secteur 1)

Agriculture, sylviculture, horticulture et pêche.

– Secteur secondaire (secteur 2)
Industrie, arts et métiers, bâtiment, génie civil et industries
extractives.

– Secteur tertiaire (secteur 3)
Les services tels que: commerce, hôtellerie et restauration,
banques, assurances, santé, administration publique.
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Traitement, exploitation et utilisation
des données
Les données collectées sont soigneusement contrôlées et soumi-
ses à différents tests de plausibilité. Si des données manquent ou 
si elles ne sont pas plausibles, l’établissement concerné est contac-
té et les données sont complétées ou rectifiées. Chaque établisse-
ment reçoit un code correspondant à son activité économique prin-
cipale. Les codes utilisés sont ceux de la NOGA.

NOGA
Nomenclature générale des activités économiques de la Suis-
se. Les entreprises et les établissements y sont classés selon 
leurs activités. La NOGA est conforme aux normes internatio-
nales et permet des comparaisons avec d’autres pays.

Une fois tous les contrôles effectués, nous disposons d’une base 
de données apurée, qui peut être exploitée d’après différents cri-
tères économiques ou géographiques. Les unités institutionnelles, 
comme par ex. les entreprises marchandes, peuvent être reconsti-
tuées à partir des établissements, sans qu’il soit nécessaire de re-
courir à un questionnaire supplémentaire. On obtient ainsi des in-
formations sur les entreprises marchandes, sur les établissements 
et sur les emplois, ventilées selon la forme juridique, les branches 
économiques, les classes de grandeur et les régions, jusqu’au ni-
veau communal. Chaque établissement est aussi repéré par ses 
coordonnées géographiques, ce qui permet d’effectuer des ana-
lyses géographiques et d’établir des représentations cartographi-
ques détaillées.

Les résultats du recensement des entreprises permettent d’analy-
ser et d’évaluer les structures économiques de la Suisse et d’ob-
server l’évolution de ces structures. Ils servent de base de décision 
dans les domaines politique et économique. La promotion écono-
mique, la politique de l’emploi, la politique environnementale, la po-
litique des transports et l’aménagement du territoire, pour ne citer 
que quelques exemples, ont besoin de ces données. En outre, l’éco-
nomie privée, la science et la recherche ont souvent recours aux ré-
sultats du recensement des entreprises.
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Principaux résultats
Le recensement des entreprises permet avant tout de savoir com-
bien d’établissements il y a en Suisse, quelles activités économi-
ques ils exercent et combien d’emplois ils génèrent.

Pour pouvoir faire des comparaisons dans le domaine de l’emploi, 
il est nécessaire de convertir les emplois à temps partiel, dont le 
nombre ne cesse de croître, en équivalents plein temps.

Etablissements et emplois en Suisse, secteurs 1 à 3, 2005

Etablissements Emplois
Equivalents
plein temps

Total 440 599 3 911 260 3 265 920
Secteur 1 68 050 212 526 142 734

Secteur 2 76 927 996 970 937 893

Secteur 3 295 622 2 701 764 2 185 293

Sur l’ensemble des trois secteurs, on constate qu’en Suisse en-
viron 15,4% des établissements appartiennent au secteur primai-
re (agriculture, sylviculture, horticulture, pêche), 17,5% au secteur 
secondaire (industrie, arts et métiers) et 67,1% au secteur tertiai-
re (services). Les emplois se répartissent de la manière suivante: 
secteur primaire 5,4%, secteur secondaire 25,5%, secteur tertiai-
re 69,1%. 

Dans les pages qui suivent, les chiffres se rapportent uniquement 
aux secteurs secondaire et tertiaire et couvrent donc 84,6% des 
établissements et 94,6% des emplois.
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Prépondérance du domaine de la santé
C’est dans le domaine de la santé et de l’action sociale que l’on 
compte le plus d’emplois. Parmi les personnes employées dans 
l’industrie et les services, près d’une sur huit travaille dans ce do-
maine. Les branches avec lesquelles on identifie communément la 
Suisse – banques, assurances, chimie ou machines – ne réunissent 
chacune que 1,5 à 3,2% des emplois. Ces branches n’en jouent 
pas moins un rôle majeur dans notre économie (exportations, va-
leur ajoutée, etc.).

Emplois et proportions d’emplois dans
quelques branches, 2005
Branche Emplois Proportion par rap-

port à l’emploi total

Santé et action sociale 439 657 11,9%

Services aux entreprises 340 125 9,2%

Commerce de détail 309 225 8,4%

Construction 299 025 8,1%

Education et enseignement 239 990 6,5%

Hôtellerie et restauration 220 801 6,0%

Commerce de gros 187 219 5,1%

Administration publique 161 402 4,4%

Activités financières 119 587 3,2%

Industrie des machines 99 243 2,7%

Industrie chimique 66 867 1,8%

Assurances 54 340 1,5%

L’horlogerie, que l’on associe habituellement à la Suisse, emploie 
36’339 personnes, ce qui ne représente qu’environ 1% des emplois 
des secteurs secondaire et tertiaire.

Les parts relatives des différentes branches évoluent au fil du 
temps. La santé et l’action sociale représentaient 9,8% de l’emploi 
en 1995, les services aux entreprises 7,3%. Il y a 10 ans, le com-
merce de détail et la construction étaient plus importants avec res-
pectivement 9,7% et 9,4% des emplois. De son côté, l’industrie du 
textile et de l’habillement a perdu un emploi sur deux.
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Différences régionales
De 2001 à 2005, l’emploi est resté stable avec une légère augmen-
tation de 0,7%. L’évolution n’a pas été la même dans tous les can-
tons. Le canton de Glaris a perdu 819 emplois (-4,7%) tandis que 
le canton de Zoug en a gagné 3’575 (+5,4%).

Etablissements et emplois par canton, 2005
Etablisse-

ments
           Emplois Equivalents

plein temps2
Total Variation1

CH 372 549 3 698 734 +0,7% 3 123 186
ZH 67 545 729 805 - 2,4% 610 834

BE 44 581 478 573 +0,6% 394 329

LU 15 792 168 773 +2,8% 140 054

UR 1 405 13 840 - 1,0% 11 713

SZ 7 538 54 310 +4,9% 45 886

OW 1 587 14 113 +2,8% 11 956

NW 2 190 17 531 - 1,5% 14 416

GL 1 969 16 675 - 4,7% 14 325

ZG 8 936 69 620 +5,4% 59 353

FR 10 813 99 993 +4,3% 83 395

SO 10 927 109 661 +0,5% 92 011

BS 10 564 153 536 - 0,7% 128 881

BL 11 544 115 432 +0,1% 97 372

SH 3 702 35 272 +0,6% 29 791

AR 2 795 19 948 - 4,6% 16 586

AI 797 5 494 +5,4% 4 676

SG 22 855 225 015 +1,2% 190 598

GR 11 640 91 358 - 0,4% 78 363

AG 25 751 247 563 +0,1% 209 281

TG 11 451 96 739 +2,4% 81 999

TI 19 117 163 060 +2,6% 144 005

VD 30 674 294 568 +2,4% 250 275

VS 14 765 120 569 +3,0% 102 985

NE 8 145 80 492 - 0,8% 68 464

GE 22 035 245 961 +4,2% 215 279

JU 3 431 30 833 +0,7% 26 359

1   Variation par rapport à 2001 
2   Avec les équivalents plein temps, il peut y avoir des différences dues aux arrondis
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Prépondérance des services
Le secteur des services représente en moyenne 73% des emplois 
en Suisse. La part des services est la plus élevée dans le canton 
de Genève (84%) et la plus faible dans le canton de Glaris (55%). 
D’une manière générale, la Suisse romande (76% des emplois) est 
plus axée sur les services que le Tessin (73%) et la Suisse aléma-
nique (72%).

Branches
La branche des banques et des assurances est fortement représen-
tée dans les centres financiers de la Suisse. La part des emplois de 
cette branche est de 2 à 4% dans la plupart des cantons, mais elle 
est nettement plus élevée dans les cantons de Zurich et de Genève 
(10% chacun), de Bâle-Ville et du Tessin (7% chacun).

L’hôtellerie et la restauration jouent un rôle important dans les can-
tons des Grisons (15%), d’Appenzell Rh.-Int. (13%), du Valais (12%), 
d’Uri et d’Obwald (11% chacun). La proportion n’est que de 5% dans 
la plupart des autres cantons.

La branche de la construction génère une part considérable des em-
plois (plus de 10%) en Suisse centrale, dans certaines régions de 
Suisse orientale et en Valais. Ce secteur est nettement moins im-
portant en Suisse romande et dans les zones urbaines.

Part des étrangers
La proportion de travailleurs étrangers est particulièrement élevée 
dans les cantons frontaliers de Genève (43%), du Tessin (41%) et 
de Bâle-Ville (38%). Cela s’explique essentiellement par la présen-
ce, dans ces cantons, de travailleurs frontaliers. C’est en Suisse 
centrale (de 12 à 20%), dans le canton de Berne (13%) et dans les 
deux Appenzell (de 15 à 18%) que les proportions de travailleurs 
étrangers sont les plus faibles.
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Toujours plus d’emplois à temps partiel
Toujours plus de personnes travaillent à temps partiel. Les emplois 
à temps partiel représentaient 30% des emplois en 2005. Cette 
évolution n’est pas nouvelle, il s’agit d’une tendance à long terme.

Au niveau cantonal, la part des emplois à temps partiel varie entre 
23% au Tessin et près de 34% dans le canton de Berne.

Le taux d’occupation est étroitement lié au sexe et à la nationalité 
des travailleurs, ainsi qu’à la branche. Les hommes travaillent moins 
souvent à temps partiel que les femmes, et les étrangers moins 
souvent que les Suisses.

Part des emplois à temps partiel, 2005
Suisses Etrangers Total

Hommes 13,8% 10,8% 13,0%
Femmes 55,5% 43,8% 52,9%
Total 32,2% 23,6% 30,1%

Il est intéressant de noter que la proportion d’emplois à temps par-
tiel varie considérablement selon la taille des établissements. Si la 
part des temps partiels se situe à près de 42% dans les établisse-
ments qui comptent moins de 5 équivalents plein temps, elle n’est 
que de 23% dans les établissements comptant plus de 250 équi-
valents plein temps. 
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On observe également des différences marquées entre les sec-
teurs secondaire et tertiaire: 12% seulement des emplois sont à 
temps partiel dans l’industrie et les arts et métiers, contre environ 
37% dans le secteur des services. Dans l’éducation et l’enseigne-
ment comme dans le domaine de la santé et de l’action sociale, 
les emplois à temps partiel sont plus nombreux que les emplois à 
plein temps.

Part des emplois à temps partiel dans
quelques branches, 2005

Total Hommes Femmes Suisses Etrangers

Toutes les branches 30,1% 13,0% 52,9% 32,2% 23,6%
Construction 9,0% 3,9% 57,1% 11,9% 3,7%

Industrie des machines 9,2% 3,7% 37,6% 9,9% 6,9%

Industrie chimique 11,2% 2,8% 29,0% 12,7% 8,8%

Hôtellerie et 
restauration 33,9% 19,3% 45,1% 41,8% 24,7%

Commerce de détail 40,5% 16,8% 52,4% 42,3% 33,0%

Santé et action 
sociale 55,5% 28,3% 64,1% 58,8% 43,7%

Education et 
enseignement 59,3% 44,7% 69,9% 59,8% 55,3%

Les différences parfois importantes que l’on observe entre les bran-
ches s’expliquent souvent par la proportion de femmes ou d’étran-
gers travaillant dans ces branches. Plus la part des femmes ou 
des Suisses augmente, plus la part des emplois à temps partiel 
est élevée.
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La part des femmes augmente
Ces dix dernières années, la part des femmes par rapport à l’em-
ploi total a progressé de 2,5%. Cette progression s’observe surtout 
dans les branches traditionnellement féminines comme l’éducation 
et l’enseignement ainsi que le commerce de détail. Par contre, la 
part des femmes dans l’hôtellerie et la restauration a diminué d’en-
viron 1%. La proportion de femmes a légèrement augmenté dans 
des branches traditionnellement masculines comme la construction 
et l’industrie des machines.

Part des femmes dans quelques branches, 1995 à
2005 (par rapport au nombre d’emplois)

1995 2001 2005
Toutes les branches 40,4% 42,1% 42,9%
Santé et action sociale 75,3% 75,8% 76,0%

Commerce de détail 63,8% 65,5% 66,4%

Hôtellerie et restauration 53,0% 56,3% 57,8%

Education et enseignement 57,6% 57,2% 56,5%

Industrie des machines 16,2% 16,2% 16,4%

Construction 8,9% 9,6% 9,6%

En 2005, les femmes occupaient 42,9% des emplois. Mais la part 
des femmes apparaît nettement plus faible si l’on tient compte du 
fait qu’elles travaillent plus souvent à temps partiel que les hommes. 
Les femmes, en effet, n’occupent que 37% des emplois en équiva-
lents plein temps. La proportion de femmes varie sensiblement se-
lon le taux d’occupation. Elle n’est que de 28,9% dans les emplois 
à plein temps alors qu’elle atteint 76% dans les «emplois à temps 
partiel 1» et 74,4% dans les «emplois à temps partiel 2».
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Petites et moyennes entreprises (PME)
Les entreprises marchandes peuvent se répartir, selon le nombre 
d’emplois (équivalents plein temps), en quatre catégories:

• Micro-entreprises: de 0 à 9 équivalents plein temps

• Petites entreprises: de 10 à 49 équivalents plein temps

• Moyennes entreprises: de 50 à 249 équivalents plein temps

• Grandes entreprises: 250 équivalents plein temps ou plus

On appelle PME les entreprises de moins de 250 emplois 
(équivalents plein temps).

Nous ne considérerons ici que les entreprises marchandes.

L’économie suisse se compose presque exclusivement de micro, 
petites et moyennes entreprises: 99,7% des entreprises marchan-
des de la Suisse sont donc des PME.

Mais en termes d’emplois, la part des PME n’est que de 67,5%. Le 
tiers restant des emplois du secteur marchand se concentre dans 
environ 1000 grandes entreprises.

Entreprises marchandes et emplois selon la taille
des entreprises, 2005
                                       Entreprises            Emplois

Nombre en % Nombre en %

Micro-entreprises 261 582 87,6% 839 362 26,4%

Petites entreprises 30 638 10,3% 692 285 21,7%

Moyennes entreprises 5 472 1,8% 618 532 19,4%

Grandes entreprises 1 028 0,3% 1 035 353 32,5%

La structure de notre économie, considérée du point de vue de la 
taille des entreprises, est restée relativement stable. La proportion 
de PME n’a pratiquement pas varié au cours des dix dernières an-
nées. Le nombre d’emplois est resté presque inchangé dans la ca-
tégorie des grandes entreprises entre 1995 et 2005, alors qu’on 
observe une augmentation de plus de 67’000 emplois dans la ca-
tégorie des PME.
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Pour plus d’informations
D’autres informations sont disponibles sur notre site Internet:
http://www.statistique.admin.ch
Domaine 6 «Industrie et services»

Publications:
• Communiqué de presse: Recensement des entreprises 2005, 

novembre 2006

• Actualités OFS: Recensement des entreprises 2005:
Les principaux résultats en bref, février 2007

• Brochure grand public: Entreprises – Etablissements – Emplois,
Recensement des entreprises 2005: un aperçu,
décembre 2006

• Recensement des entreprises 2005, Bases et méthodes, 
décembre 2006 (seulement en PDF sur Internet)

Le communiqué de presse, les actualités OFS et la brochure grand 
public sont accessibles sur le site Internet de l’OFS (format PDF).

Les collaboratrices et les collaborateurs de l’OFS vous fourniront 
volontiers d’autres renseignements, sur demande de votre part:

Téléphone: 032 713 62 66
Fax: 032 713 64 69
E-Mail: bzinfo@bfs.admin.ch

Office fédéral de la statistique
Section structure des entreprises
Espace de l’Europe 10
2010 Neuchâtel


